
 

 

INTERVENANT·E 
SOCIO-JUDICIAIRE 

ACJM Manche 
CDD à temps partiel à 

Cherbourg 

Association Loi 1901 pour l’Aide aux Victimes, la Citoyenneté, la Justice et la Médiation 
Adhérente à la Fédération Citoyens et Justice, et à France Victimes 

www.acjm.info 

  

 

 

 

L’A.C.J.M. recrute pour son Point Justice du Nord-Cotentin :        
1 intervenant·e socio-judiciaire. 

 

COMPETENCES ATTENDUES 

Vous êtes autonome dans votre travail et possédez une 
grande rigueur dans votre organisation.  

Vous avez un bon relationnel avec le public et vous aimez 
travailler en équipe. 

Vous savez travailler dans l’urgence et avez acquis : 
• Techniques d’entretien  
• Capacités rédactionnelles  
• Esprit d’analyse et de synthèse 
• Connaissance de la procédure pénale 
• Maitrise des outils bureautiques 

 

QUALIFICATIONS 

Formation initiale de travailleur social et/ou juriste  

POSTE 
Localisation : à Cherbourg-en-Cotentin avec 
des déplacements ponctuels dans le 
département de la Manche.  

Poste rattaché au service d’aide aux victimes 
de l’ACJM de la Manche (Nord-Cotentin). 

Contrat : CDD temps partiel de 24h/semaine 
Date de début : septembre 2024. 

Rémunération : salaire selon la CCNT 1966, 
en fonction de l’expérience. 

MISSIONS PRINCIPALES 

• Recueillir et analyser les demandes juridiques des personnes 
• Dispenser un premier degré d'information juridique auprès du public 
• Orienter les personnes vers les services pertinents 
• Accueillir les différents professionnels et organiser leurs permanences 
 

• Vous mènerez des entretiens individuels d’accès aux droits.   
• Vous tiendrez des permanences extérieures.  
• Vous rendrez compte de l’activité (tableau mensuel) 

CANDIDATEZ ! 
Envoyez votre CV et une lettre de motivation à : 

Mme la Directrice – ACJM (siège) 
18 rue de l’Ecluse Chette 
BP 405 50204 Coutances 

Ou par courriel : direction@acjm.info 

L’ACJM met en œuvre les mesures socio-judiciaires qui lui sont confiées avec l’objectif d’inscrire les  
personnes dans une dynamique de changement et de responsabilisation en lien avec un réseau de  partenaires. 

Les professionnels de l’ACJM accompagnent, écoutent, informent sur leurs droits, les victimes d’infractions 
pénales en différents lieux de permanences et à toutes les étapes de la procédure pénale. 

Le siège assure l’administration et la gestion globale de l’association. 


